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LANCEMENT DU STATUT NATIONAL DE L’ETUDIANT ENTREPRENEUR (SNEE) 

AU SÉNÉGAL 

 Diamniadio, 24 janvier 2023 

 

Le ministre de l’Enseignement supérieur de la recherche et de l’innovation du Sénégal, le Prof. 

Moussa BALDE, va procéder au lancement officiel du Statut National de l’Etudiant Entrepreneur, le 

mardi 24 janvier 2023 à partir de 09h00mn à l’Université Amadou Mahtar Mbow (UAM) de 

Diamniadio, en présence du Recteur de l’Agence universitaire de la Francophonie, le Prof. Slim 

KHALBOUS, des autorités universitaires et des acteurs économiques. 

Le 22 juillet 2022, le ministère de l’Enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 

(MESRI) du Sénégal avait publié une Lettre circulaire portant sur le « Statut national de l’étudiant 

entrepreneur (SNEE) ». Cette lettre adressée à tous les responsables des établissements 

d’enseignement supérieur, publics et privés, vise à les informer du nouveau statut créé pour les 

étudiants et apprenants désireux de s’engager dans une démarche entrepreneuriale, mais 

également à les instruire dans la mise en place en leur sein de structures promouvant l’emploi et 

l’entrepreneuriat des étudiants. 

Cet atelier de lancement du SNEE a pour objectifs spécifiques de : 

• Informer les différents acteurs du monde universitaire sur le contenu de la Lettre 

circulaire ;   
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• Répondre aux préoccupations du monde universitaire sur les conditions de 

création/renforcement en leur sein de structures promouvant l’emploi et l’entrepreneuriat 

des étudiants en général, et en particulier sur l’octroi du SNEE à leurs étudiants ; 

• Mobiliser l’écosystème entrepreneurial du Sénégal autour de l’initiative. 

Cette initiative du gouvernement du Sénégal est soutenue par l’Agence universitaire de la 

Francophonie dans le cadre du Programme ENTREPRENDRE. 

Le programme ENTREPRENDRE est une réponse concrète de l’AUF à un besoin exprimé par 

l’ensemble des acteurs de l’enseignement supérieur de l’espace francophone en matière de 

structuration, d’accompagnement et de promotion de l’entrepreneuriat auprès des étudiants, 

apprenants et des jeunes diplômés des établissements d’enseignement supérieur. Il est déployé 

dans sa phase pilote dans huit pays, à savoir le Bénin, le Burkina Faso, le Cameroun, le Congo, 

la Côte d’Ivoire, Haïti, Maurice, et le Sénégal.  
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